
l’IPC est calculé au niveau de 18 villes représentant toutes 
les régions du Royaume et pour le niveau national. Les 
coefficients de pondération ont été établis à partir des 
données de l’enquête nationale sur la consommation et les 
dépenses des ménages de 2014.

Simulateur de l’indice des prix à la consommation : L’IPC 
mesure l’évolution moyenne des prix pour un panier de 
référence. Il ne décrit pas les habitudes individuelles. 
Pour cela, le HCP a mis en place un simulateur de 
l’indice des prix qui permet à tout utilisateur de calculer 
un indice personnalisé qui correspond à sa structure de 
consommation. Cet outil est disponible sur le site web du 
HCP : www.hcp.ma

INDICES 
STATISTIQUES

INDICE DES PRIX A LA 
CONSOMMATION IPC, BASE 100 
EN 2017  

Le Haut Commissariat au Plan élabore, depuis avril 2020, 
l’Indice des Prix à la Consommation (IPC) base 100 en 2017 
qui a remplacé l’ancien indice des prix à la consommation  
(IPC) base 100 en 2006. 

L’IPC mesure les variations relatives des prix des biens 
et services consommés par les ménages urbains. Cet 
indice est utilisé principalement comme estimation du 
taux général d’inflation et pour l’indexation des contrats 
entre les différents partenaires socio-économiques. La 
population de référence est constituée de l’ensemble de la 
population urbaine. Le panier  des produits est formé d’un 
échantillon représentatif de biens et services consommés 
par la population urbaine. Ce panier comprend 546 articles 
et 1391 variétés au lieu de 478 articles et 1067 variétés pour 
l’indice précédent. 



INDICE DES PRIX A 
LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE, 
ENERGETIQUE ET 
MINIERE (IPPI), BASE 100 
EN 2010
Cet indice mesure les variations relatives 
des prix à la production, hors taxes, pour 
les produits industriels, énergétiques et 
miniers. Il sert à déflater les séries de 
la Comptabilité Nationale et peut être 
utilisé pour l’indexation des contrats entre 
différents partenaires. Le panier de l’IPPI est 
constitué de 301 produits et de 521 variétés. 
Les prix sont observés mensuellement 
auprès d’environ 200 entreprises. Les 
résultats sont présentés mensuellement 
par section, branche et sous-branche. 
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INDICE DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE, ÉNERGÉTIQUE ET 
MINIÈRE (IPI), BASE 100 EN 2015

INDICES DU COMMERCE 
EXTÉRIEUR (ICE), 
BASE 100 EN 2012

L’IPI mesure l’évolution du volume de la production pour les 
trois secteurs des mines, des industries de transformation 
et de l’énergie électrique. 

Le champ de l’indice comprend l’ensemble des entreprises 
industrielles employant 10 personnes et plus ou réalisant 
un chiffre d’affaires supérieur à 100 000 DH ainsi que 
toutes les entreprises minières et de production de 
l’énergie. L’échantillon est constitué de 585 entreprises 
importantes qui sont enquêtées directement. D’autres 
entreprises couvrant les activités des mines, de l’énergie 
et de certaines activités industrielles sont touchées 
indirectement par le biais des ministères de tutelle.

L’indice de la production est publié trimestriellement. Les 
pondérations sont établies sur la base des valeurs de la 
production au niveau des produits et des activités et des 
valeurs ajoutées pour les sous-branches et les branches 
pour l’année 2015. 

Les indices du commerce extérieur permettent de retracer 
l’évolution dans le temps des valeurs des exportations 
et des importations, de leurs volumes et des valeurs 
moyennes des marchandises échangées. Trois types 
d’indices sont calculés pour le commerce extérieur, c’est à 
dire pour les exportations et les importations. Il s’agit  des  
indices des valeurs moyennes, des indices de valeur  et des  
indices de volume.   

Les données sur les échanges avec l’extérieur sont 
recueillies auprès de l’office des changes. Ces données 
servent à calculer les indices trimestriels et annuels. 
Les ICE sont calculés par sous branches et branches de 
la nomenclature marocaine des activités économiques 
(NMA) et par groupements d’utilisation et produits de la 
nomenclature douanière (SH).

 


